
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 
 

Séance extraordinaire du 16 décembre 2019 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Métabet-
chouan–Lac-à-la-Croix, tenue le 16 décembre 2019 à 19 h 30, à la mairie de Métabet-
chouan-Lac-à-la-Croix. 
 
Sont présents les conseillers : Luc Maltais, Évans Potvin, Richard Lapointe, 

Martin Voyer, Lévis Duchesne, Sylvain Lavoie
 
sous la présidence de M. André  Fortin, maire 
 
Sont aussi présents : Mme Marie-Hélène Boily, directrice générale 

M. Mario Bouchard, greffier
 
 
   
1.  OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM
 
À 19 h 30, le quorum étant atteint, M. le maire, André Fortin ouvre la séance. 
 
  
2. 304.12.2019 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU 

JOUR
 
M. Luc Maltais propose, appuyé par M. Martin Voyer d’accepter l’ordre du jour tel que lu 
et rédigé par le greffier, incluant les points ajoutés aux affaires nouvelles s’il y a lieu. 
 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

 
3 Administration et développement  

 
3.1 Adoption du Règlement no 252-2019 ayant pour objet d'établir les prévi-

sions budgétaires 2020 de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et de 
décréter les taux fonciers variés pour l'année 2020

 
3.2 Adoption du Règlement no 253-2019 fixant une tarification pour les coûts 

d'entretien des routes des Laurentides et de la Montagne pour l'année 
2020 

 
3.3 Adoption du Règlement no 254-2019 relatif à l'imposition d'une compen-

sation pour le service de distribution de l'eau potable pour l'année 2020
 

3.4 Adoption du Règlement no 255-2019 relatif à l'imposition d'une compen-
sation pour les services d'égout, d'assainissement et d'épuration pour 
l'année 2020.

 
3.5 Adoption du Règlement no 256-2019 relatif à l'imposition d'une compen-

sation pour la collecte des matières résiduelles du secteur résidentiel, 
agricole, institutionnel, commercial et industriel pour l'année 2020 

 
4. Période de questions des citoyens 

 
5. Levée de la séance 

 
Adoptée à l'unanimité 

 
 
3  ADMINISTRATION ET DÉVELOPPEMENT  

3.1 305.12.2019 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 252-2019 AYANT POUR 
OBJET D'ÉTABLIR LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2020 



 

 

DE LA VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX ET 
DE DÉCRÉTER LES TAUX FONCIERS VARIÉS POUR 
L'ANNÉE 2020

 
M. Luc Maltais propose, appuyé par M. Sylvain Lavoie : 
 
D’adopter le Règlement no 252-2019 ayant pour objet d'établir les prévisions budgétaires 
2020 de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix et de décréter les taux fonciers variés 
pour l'année 2020.  Ce Règlement fait partie intégrante du procès-verbal. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
  
3.2 306.12.2019 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 253-2019 FIXANT UNE 

TARIFICATION POUR LES COÛTS D'ENTRETIEN DES 
ROUTES DES LAURENTIDES ET DE LA MONTAGNE 
POUR L'ANNÉE 2020

 
M. Richard Lapointe propose, appuyé par M. Évans Potvin : 
 
D’adopter le Règlement no 253-2019 fixant une tarification pour les coûts d'entretien des 
routes des Laurentides et de la Montagne pour l'année 2020.  Ce Règlement fait partie 
intégrante du procès-verbal.  
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
  
3.3 307.12.2019 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 254-2019 RELATIF À 

L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION POUR LE SER-
VICE DE DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE POUR L'AN-
NÉE 2020

 
M. Lévis Duchesne propose, appuyé par M. Martin Voyer : 
 
D’adopter le Règlement no 254-2019 relatif à l'imposition d'une compensation pour le 
service de distribution de l'eau potable pour l'année 2020.  Ce Règlement fait partie inté-
grante du procès-verbal.  
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
  
3.4 308.12.2019 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 255-2019 RELATIF À 

L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION POUR LES SER-
VICES D'ÉGOUT, D'ASSAINISSEMENT ET D'ÉPURATION 
POUR L'ANNÉE 2020.

 
M. Sylvain Lavoie propose, appuyé par M. Martin Voyer : 
 
D’adopter le Règlement no 255-2019 relatif à l'imposition d'une compensation pour les 
services d'égout, d'assainissement et d'épuration pour l'année 2020.  Ce Règlement fait 
partie intégrante du procès-verbal.  
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
  
3.5 309.12.2019 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 256-2019 RELATIF À 

L'IMPOSITION D'UNE COMPENSATION POUR LA COL-
LECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU SECTEUR RÉ-
SIDENTIEL, AGRICOLE, INSTITUTIONNEL, COMMERCIAL 
ET INDUSTRIEL POUR L'ANNÉE 2020 

 
M. Richard Lapointe propose, appuyé par M. Luc Maltais : 
 
D’adopter le Règlement no 256-2019 relatif à l'imposition d'une compensation pour la 
collecte des matières résiduelles du secteur résidentiel, agricole, institutionnel, commer-



 

 

cial et industriel pour l'année 2020.  Ce Règlement fait partie intégrante du procès-verbal.  
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
   
4.  PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS
 
Questions et commentaires sur les sujets suivants : 
 
- La valeur foncière des propriétés de la Ville; 
- L'aide financière apportée aux entreprises. 
 
 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE
 
À 20 h 10, l’ordre du jour étant épuisé, M. Sylvain Lavoie propose que la présente 
séance soit levée. 
 
 
 
 
André Fortin, maire 
 
 
 
Mario Bouchard, greffier 
 


